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III. Les éléments architecturaux 

 

1. Le guide « Rénover et construire sa maison en Livradois » 
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COMMUNES ZONES HAMEAUX
Uh Le Faux
Ut La Frissonnette
Uh La Prulhière

Uh Chabanne
Uh Le Coudert
Uh Coupat
Uh Fougère
Uh Montboissier
Uh Sous Frédière
Uh La Vaisse Haute

Uh Champsolier
Uh Dourbias

Uh Berger ‐ Madeyre ‐ Benichon ‐ Celeyre
Uh La Côte
Uh La Gardette
Ue Le Garret
Uh Le Mas de Farges

Ue Grand champ de Roussy (nord du bourg de Cunlhat)
Ut Grand‐Pacher (sud du bourg de Cunlhat)
Ue Grand pré (ouest du bourg de Cunlhat)
Ut Grand pré (sud du bourg de Cunlhat)
Ut Monneyroux
Ut Pissoux (sud du bourg de Cunlhat)

Uc Le Blatin
Uc Le Gueret
Uh La Roche
Uh Le Rouchat
Uh Le Grun (vers la Roche)

Ue Clair
Uc Chantaureix
Uh Le Sardier
Uc Vernière ‐ Les Vorres
Uh Laire
Uh Fougeres
Uh Fredonnet
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Les hameaux ouverts à l'urbanisation

Tours‐sur‐Meymont

Domaize
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2. La réglementation des boisements 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3. Les principales essences de haies 
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4. Les projets du schéma de desserte forestière 
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2. Précisions sur les servitudes d’utilité publique 

 

a) Liste des servitudes et précisions 

La liste des servitudes et informations au public sont reportées dans les annexes graphiques ci-après.  

CODE NATURE DE LA PROTECTION LOCALISATION DANS L’ANNEXE 

AC1 Monuments historiques 

Périmètres des monuments historiques et périmètre de protection 
modifié de l’église Saint Martin à Cunlhat 

Cartographie des Servitudes d’utilité 
publique (SUP) – Annexe p.24 

I4 Electricité 

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques 

Cartographie des SUP - Annexe p.24 

T1 Chemin de fer 

Servitudes relatives aux lignes ferroviaires 

Cartographie des SUP - Annexe p.24 

INT1 Cimetières 

Servitudes liées au voisinage des cimetières 

Cartographie des SUP - Annexe p.24 

AS1 Alimentation en eau potable 

Périmètres de protection relatifs aux captages d’eau potable 

Cartographie des SUP - Annexe p.24 

--- Réseau d’assainissement 

- Conduites d’eaux usées 

- Conduites d’eaux pluviales 

- Stations d’épuration 

 

Cartographie des SUP - Annexe p.24 
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--- Risque inondation de type torrentiel de la Dore Cartographie d’information au public – 
Annexe p.49 

--- Natura 2000 Cartographie d’information au public – 
Annexe p.49 

--- ZNIEFF - Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique 

ZNIEFF de type 1 : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique 

ZNIEFF de type 2 : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, 
offrant des potentialités biologiques importantes (source INPN) 

Cartographie d’information au public – 
Annexe p.49 

--- Règlementation des boisements Cartographie de la règlementation des 
boisements – Annexe p.49 

--- Haies recensées lors de l’élaboration du PLUi, non protégées par les 
dispositions règlementaires du PLUi 

Cartographie d’information au public – 
Annexe p.49 

 

 

 

 

  



  



b) Périmètre de protection des monuments historiques 

Les assiettes de protection des monuments historiques du territoire ont été présentées dans la carte ci-dessus et sont détaillées dans la liste du porter 

Le périmètre de protection de l’église Saint Martin a été modifié par arrêté préfectoral N°16-01105 en date du 20 mai 2016. Le nouveau Périm
cartographie des servitudes d’utilité publique ci-dessus. N’apparaissant pas encore sur la liste des servitudes du porter à connaissance de l’Etat (enqu
du présent plan d’urbanisme), l’arrêté préfectoral ainsi que la délibération de la commune de Cunlhat figurent ci-dessous à titre complémentaire.  



Déclarations d’utilité publique 

AUZELLES 

COMMUNE Nom du captage Type de périmètre Date DUP Ref. cadastrale Gestion du captage 

AUZELLES Pialat Protection immédiate 19 novembre 2009 AP 287/288 

AP 290 

AP 292 

SIAEP Bas Livradois 

AUZELLES Pellet Protection immédiate 19 novembre 2009 AP 289 

AP 291 

SIAEP Bas Livradois 

AUZELLES Chambas Haut Protection immédiate 19 novembre 2009 AP 50/51 SIAEP Bas Livradois 

AUZELLES Communaux du 

Buisson 

Protection immédiate 19 novembre 2009 AR 85 SIAEP Bas Livradois 

AUZELLES Dumahut Protection immédiate 19 novembre 2009 AR 15 SIAEP Bas Livradois 

AUZELLES Vacheron Protection immédiate 19 novembre 2009 AR 4 SIAEP Bas Livradois 

AUZELLES Boilot Bas Protection immédiate 19 novembre 2009 AT 105 SIAEP Bas Livradois 

AUZELLES Boilot Haut Protection immédiate 19 novembre 2009 AT 124 

AT 439 

SIAEP Bas Livradois 

AUZELLES Communaux de 

Fontanne 

Protection immédiate 19 novembre 2009 AV 38/39 

AV 178 

SIAEP Bas Livradois 

AUZELLES Bravard Protection immédiate 19 novembre 2009 AT 221 SIAEP Bas Livradois 

AUZELLES Chalimbaud Protection immédiate 19 novembre 2009 AT 282/283/284 SIAEP Bas Livradois 

AUZELLES Pialat, Pellet, Chambas 

Haut 

Protection rapprochée 19 novembre 2009 AP 48 à 51 

AP 288 

AP 290 

AP 292 

AR 82 

SIAEP Bas Livradois 

AUZELLES Communaux du 

Buisson, Dumahut, 

Vacheron 

Protection rapprochée 19 novembre 2009 AR 1 

AR 4 à 15 

AR 20/21 

AR 84/85 

SIAEP Bas Livradois 
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CA et CB 

AUZELLES Boilot Bas Protection rapprochée 19 novembre 2009 AT 104/105 

AS 117 

AS 119 

AS 128 

C1 et CF 

SIAEP Bas Livradois 

AUZELLES Boilot Haut Protection rapprochée 19 novembre 2009 AT 124 

AT 439 

CF1 

SIAEP Bas Livradois 

AUZELLES Communaux de la 

Fontanne 

Protection rapprochée 19 novembre 2009 AV 39 

AV 178 

SIAEP Bas Livradois 

AUZELLES Bravard Protection rapprochée 19 novembre 2009 AT 218 à 221 

CE 

SIAEP Bas Livradois 

AUZELLES Chalimbaud Protection rapprochée 19 novembre 2009 AT 230/231 

AT 283/284 

SIAEP Bas Livradois 

 

CUNLHAT 

COMMUNE Nom du captage Type de périmètre Date DUP Ref. cadastrale Gestion du captage 

CUNLHAT Rabougeriens Protection immédiate et 

rapprochée 

28 juin 2010 AV 123 

AV 248  

Domaine public 

CRB 

CRS 

SIAEP Bas Livradois 

AUZELLES Rabougeriens Protection rapprochée 28 juin 2010 AP 275 

AP 302/303 

AP 305 

AP 307 

AP 309 

AP 311 

SIAEP Bas Livradois 
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AP 313/314/315 

Domaine public 

CUNLHAT Bialade Gardette Protection immédiate 28 juin 2010 AT 174 

AT 182 

AT 185/186/187  

AT 198 

SIAEP Bas Livradois 

CUNLHAT Gardette Protection rapprochée 28 juin 2010 AP 112/113 

AT 174 

AT 176 

AT 181 à 187 

CR 

SIAEP Bas Livradois 

CUNLHAT Bialade  Protection rapprochée 28 juin 2010 AT 186 

AT 198/199/200 

AT 202 

CR1 

AP 91/92 

AP 94 

AP 98 à 109 

CR et CR1 

SIAEP Bas Livradois 

CUNLHAT Sorcières Protection immédiate 28 juin 2010 AP 232/233 SIAEP Bas Livradois 

CUNLHAT Planat 1-3 Protection immédiate 28 juin 2010 AO 102 

AO 105 

SIAEP Bas Livradois 

CUNLHAT Joubert Protection immédiate 28 juin 2010 AN 192 SIAEP Bas Livradois 

CUNLHAT Charbonnier Protection immédiate  AO 107 

AO 111 

SIAEP Bas Livradois 

CUNLHAT Charbonnier Protection rapprochée 28 juin 2010 AO 105 à 108 

AO 111 

AO 114 

AO 124 

AO 189 

CF et CBL et DP1 

SIAEP Bas Livradois 

CUNLHAT Beaufochet Dissard Protection immédiate 28 juin 2010 AO 50 SIAEP Bas Livradois 
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AM 248 

CUNLHAT Beaufochet Dissard Protection rapprochée 28 juin 2010 AO 50/51/52/53 

Domaine public 

SIAEP Bas Livradois 

LA CHAPELLE-

AGNON 

Beaufochet Dissard Protection rapprochée 28 juin 2010 AW 160 à 164 

AT 47/48/49/50 

Domaine public 

SIAEP Bas Livradois 

CUNLHAT Beaufochet Dissard Protection rapprochée 28 juin 2010 AO 70 à 74 

AM 116 

AM 118/119 

AM 130/131/132 

AM 232/233 

AM 247/248 

Domaine public 

SIAEP Bas Livradois 

LA CHAPELLE-

AGNON 

Beaufochet Dissard Protection rapprochée 28 juin 2010 AW 198 SIAEP Bas Livradois 

 

LA CHAPELLE-AGNON 

COMMUNE Nom du captage Type de périmètre Date DUP Ref. cadastrale 

LA CHAPELLE-

AGNON 

--- --- 21 décembre 1963 F 843 

F 302/303 

LA CHAPELLE-

AGNON 

Montmy Protection immédiate 10 décembre 1992 AX 150/151/152 

AX 154 

LA CHAPELLE-

AGNON 

Montmy Protection rapprochée 10 décembre 1992 AX 145-149 

AX 152/153/154 

AX 158 

AV 187/188 

LA CHAPELLE-

AGNON 

Gachon Protection immédiate 21 août 1970 D 270 

LA CHAPELLE- Gachon Protection rapprochée 21 août 1970 --- 
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AGNON 

LA CHAPELLE-

AGNON 

Le Fraisse Protection immédiate 10 décembre 1992 AW 152 

LA CHAPELLE-

AGNON 

Le Fraisse Protection rapprochée 10 décembre 1992 AW 136/137 

AW 139/140 

AW 143/144 

AW 149 

AW 152/153 

 

b) Servitudes liées au chemin de fer 

SERVITUDES RELATIVES AUX CHEMINS DE FER 

1
ERE

PARTIE- SERVITUDES GREVANT LES PROPRIETES RIVERAINES DU CHEMIN DE FER 

I - GENERALITES 

A - Nom officiel de la servitude 

Servitude relative au chemin de fer. 

Servitudes de grande voirie 

-  alignement ; 

-  occupation temporaire des terrains en cas de réparation ; 

-  distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés ; 

-  mode d'exploitation des mines, carrières et sablières. 

 

Servitudes spéciales 

-  constructions ; 

-  excavations ; 

-  dépôt de matières inflammables ou non. 
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Servitudes de débroussaillement 

B - Références des textes législatifs qui permettent de l'instituer 

- Loi du 15 juillet 1845 modifiée par la loi n° 90-7 du 2 janvier 1990 - Décret portant règlement d'administration publique du 11 septembre 

1939. 

- Décret du 22 mars 1942. 

- Code des Mines - articles 84 modifié et 107.  

- Code forestier - articles L. 322-3 et L. 322-4. 

- Loi du 29 décembre 1892 - occupation temporaire. 

- Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatif à la servitude de visibilité concernant les voies 

publiques et les croisements à niveau. 

 

Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales. Ministère des Transports, Direction des Transports Terrestres. 

Décret n° 54.321 du 15 mars 1954 pour l'exploitation des carrières à ciel ouvert. 

Décret n° 59.962 du 31 juillet 1959 modifié fixant les prescriptions spéciales à respecter pour les tirs à la mine aux abords du chemin de fer. 

Décret n° 69.601 du 10 juin 1969 relatif à la suppression des installations lumineuses de nature à créer un danger pour la circulation des trains. 

Décret n° 80.331 du 7 mai 1980 portant règlement général des industries excavatrices. 

 

C - Ouvrage créant la servitude 

La localisation de l’ouvrage est matérialisée sur l’annexe graphique des servitudes d’utilité publique en page XXX de ce document.  
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D - Service responsable de la servitude 

SNCF DTISE - 5-6 place Charles Béraudier Immeuble le Rhodanien 69003 LYON Tel : 04.78.65.52.53 

 

Il - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A - Procédure 

Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, qui a institué des servitudes à l'égard des propriétés 

riveraines de ta voie ferrée. 

Sont applicables aux chemins de fer : 

-  les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer les conservation des fossés, talus, haies et ouvrages, le pacage des 

bestiaux et les dépôts de terre et autres objets quelconques (articles 2 et 3 de la loi du 5 juillet 1845) ; 

-  les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur les propriétés riveraines afin d'assurer le bon fonctionnement du 

service public que constituent les communications ferroviaires (articles 5 et suivants de la loi du 15 juillet 1845) ; 

-  les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics (loi du 28 décembre 1892 sur l'occupation 

temporaire). 

 

Les servitudes de grande voirie s’appliquent dans des conditions un peu particulières. 

Les distances fixées par la loi du 15 juillet 1845 sont calculées à partir de la limite légale du chemin de fer, laquelle est indépendante de la limite 

réelle du domaine concédé à la SNCF. Selon l'article 5 de cette loi, la limite légale du chemin de fer est déterminée de la façon suivante : 

a) Voie en plate-forme sans fossé 

c) Voie en remblai 
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L'arête inférieure du talus de remblai (figure 3).  

Le bord extérieur du fossé si cette voie comporte un fossé (figure 4). 

Une ligne idéale tracée à 1,50 m du bord du rail extérieur (figure 1). 

 

 

 

 

 

L'arête supérieure du talus de déblai (figure 5). 

 

 

 

Dans le cas d'une voie posée à flanc de coteau, la limite légale à considérer est constituée par le point extrême des déblais ou remblais effectués 

pour la construction de la ligne et non la limite du talus naturel (figures 6 et 7). 
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Lorsque le talus est remplacé par un mur de soutènement, la limite légale est, en cas de remblai, le pied et en cas de déblai, la crête de ce mur 

(figures 8 et 9). 

 

 

 

 

Lorsque le chemin de fer est établi en remblai et que le talus a été rechargé ou modifié par suite d'apport de terre ou d’épuration de ballast, la 

limite légale pourra être déterminée à partir du pied du talus primitif, à moins, toutefois, que cet élargissement de plateforme ne soit destiné à 

l’établissement prochain de nouvelles voies. En bordure des lignes à voie unique dont la plate-forme a été acquise pour deux voies, la limite légale 

est déterminée en supposant la deuxième voie construite avec ses talus et fossés. 

Il est par ailleurs fait observer que les servitudes prévues par la loi du 5 juillet 1845 sur la police des chemins de fer n'ouvrent pas droit à 

l'indemnité. Enfin, il est rappelé qu'indépendamment des servitudes énumérées ci-dessus - dont les conditions d'application vont être maintenant 

précisées - les propriétaires riverains du chemin de fer doivent se conformer, le cas échéant, aux dispositions de la loi de 1845, concernant les 

dépôts temporaires et l’exploitation des mines et carrières à proximité des voies ferrées. 

 

1) Alignement 

L’alignement est la procédure par laquelle l’Administration détermine les limites du domaine public ferroviaire. 

Tout propriétaire riverain du chemin de fer qui désire élever une construction ou établir une clôture doit demander l’alignement. Cette obligation 

s'impose non seulement aux riverains de la voie ferrée proprement dite, mais encore à ceux des autres dépendances du domaine public ferroviaire 

telles que gares, cours de gare, avenues d'accès,... 

L'alignement est délivré par arrêté préfectoral. Cet arrêté indique aussi les limites de la zone de servitudes à l'intérieur de laquelle il est interdit, en 

application de la loi du 15 juillet 1845, d'élever des constructions, d’établir des plantations ou d’effectuer des excavations. 
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L'alignement ne donne pas aux riverains du chemin de fer, les droits qu’il confère !e long des voies publiques, dites « aisances de voirie ». Ainsi, 

aucun accès ne peut être pris sur la voie ferrée. 

2)  Ecoulement des eaux 

Les riverains du chemin de fer doivent recevoir les eaux naturelles telles que les eaux pluviales, de source ou d’infiltration provenant normalement 

de la voie ferrée ; ils ne doivent rien entreprendre qui serait de nature à gêner leur libre écoulement ou à provoquer leur refoulement dans les 

emprises ferroviaires. 

D'autre part, si les riverains peuvent laisser écouler sur le domaine ferroviaire les eaux naturelles de leurs fonds, dès l'instant qu'ils n’en modifient 

ni le cours ni le volume, par contre, il leur est interdit de déverser leurs eaux usées dans les dépendances du chemin de fer. 

3)  Plantations 

a) Arbres à haute tige : aucune plantation d'arbres à haute tige ne peut être faite à moins de 6 m de la limite légale du chemin de fer. 

Toutefois, cette distance peut être ramenée à 2 m par autorisation préfectorale (figure 10). 

b) Haies vives : Elles ne peuvent être plantées à l'extrême limite des propriétés riveraines : une distance de 2 mètres de la limite doit être 

observée sauf dérogation accordée par le Préfet qui peut réduire cette distance jusqu'à 0,50 m (figure 11). 

 

Dans tous les cas, l'application des règles ci-dessus ne doit pas conduire à planter un arbre à moins de 2 m de la limite réelle du chemin de fer et 

une haie vive à moins de 0,50 m de cette limite. 
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4) Constructions 

Indépendamment des marges de reculement susceptibles d'être prévues dans les plans d'occupation des sols, aucune construction autre qu'un 

mur de clôture, ne peut être établit à moins de 2 m de la limite légale du chemin de fer (figure 12). 

 

Il résulte des dispositions précédentes que si les clôtures sont autorisées à la limite réelle du chemin de fer, les constructions doivent être établies 

en retrait de cette limite réelle dans le cas où celle-ci est située à moins de 2 m de la limite légale. 

Cette servitude de reculement ne s'impose qu'aux propriétés riveraines de la voie ferrée proprement dite, qu'il s'agisse d'une voie principale ou 

d'une voie de garage ou encore de terrains acquis pour la pose d'une nouvelle voie. 

Il est, par ailleurs, rappelé qu'il est interdit aux propriétaires riverains du chemin de fer d'édifier, sans l'autorisation de la SNCF, des constructions 

qui, en raison de leur implantation, entraîneraient, par application des dispositions d'urbanisme, la création de zones de prospect sur le domaine 

public ferroviaire. 

5) Excavations 

Aucune excavation ne peut être effectuée en bordure de la voie ferrée lorsque celle-ci se trouve en remblai de plus de 3 m au-dessus du terrain 

naturel, dans une zone de largeur égale à la hauteur du remblai mesurée à partir du pied du talus (figure 13). 
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6) Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau 

Les propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée sont susceptibles d'être frappées de 

servitudes de visibilité en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942. 

Ces servitudes peuvent comporter, suivant les cas : 

-  l'obligation de supprimer les murs de clôture ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les plantations gênantes, de ramener et de 

tenir le terrain et toute superstructure à un niveau déterminé ; 

-  l'interdiction de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installations au-dessus d'un certain niveau ; 

-  la possibilité, pour l'Administration, d'opérer la résection des talus, remblai et tous obstacles naturels, de manière à réaliser des conditions 

de vue satisfaisantes. 

 

Un plan de dégagement soumis â enquête détermine, pour chaque parcelle, la nature des servitudes imposées, lesquelles ouvrent droit à 

indemnité. A défaut de plan de dégagement, la Direction Départementale de l'Equipement soumet à la SNCF pour avis, les demandes de permis de 

construire intéressant une certaine zone au voisinage des passages à niveau non gardés.  

Cette zone est représentée par des hachures sur le croquis ci-dessous (figure 14). 
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B - Indemnisation 

L’obligation de procéder à la suppression de constructions existant au moment de la promulgation de la loi de 1845 ou lors de l'établissement de 

nouvelles voies ferrées (article 10 de la loi du 10 juillet 1845) ouvre aux propriétaires un droit à indemnité fixée comme en matière 

d'expropriation. 

L'obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures en chaume, amas de matériaux existant au moment de la 

promulgation de la loi de 1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 10) ouvre aux propriétaires un droit à indemnité 

déterminée par la juridiction administrative, selon les règles prévues en matière de dommages de travaux publics. 

L'obligation de débroussaillement, conformément aux termes de l'article 180 du Code forestier, ouvre aux propriétaires un droit à indemnité. En 

cas de contestation, l’évaluation en sera faite en dernier ressort par le Tribunal d'instance. 

B - Limitation au droit d'utiliser le sol 1) Obligations passives 

Obligation pour les riverains voisins d'un croisement à niveau de supporter les servitudes résultant d'un plan de dégagement établi en application 

du décret-loi du 30 octobre 1935, modifié le 27 octobre 1942, concernant les servitudes de visibilité. 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de procéder à l'édification d’aucune construction autre qu'un mur de clôture dans une distance de 2 m 

d'un chemin de fer. Cette distance est mesurée soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus du remblai, soit du bord 

extérieur des fossés du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1,50 m à partir des rails extérieurs de la voie de fer. L'interdiction ne s'impose 

qu'aux riverains de la voie ferrée proprement dite et non pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies ; elle concerne non 

seulement les maisons d’habitation mais aussi les magasins, hangars, écuries, ... (article 5 de la loi du 15 juillet 1845). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arbres à moins de 6 m de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement 

et des haies vives à moins de 2 m. Le calcul de la distance est fait d'après les règles énoncées ci-dessus en matière de constructions (application 

des règles édictées par l'article 5 de la loi du 9 Ventôse an XIII). 

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur la voie à moins de 5 m. Les dépôts effectués le 

long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai (article 8 - loi du 15 juillet 1845). 

Interdiction de n’établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaume à moins de 20 m d’un chemin de fer. 
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Interdiction aux riverains d'un chemin de fer, qui se trouve en remblai de plus de 3 m au-dessus du terrain naturel, de pratiquer des excavations 

dans une zone de largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus (article 6 - loi du 15 juillet 1845). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances de la voie ferrée (article 3 - loi du 15 juillet 

1845). 

2) Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par décision du Préfet, une dérogation à l'interdiction de construire à moins de 2 m au chemin 

de fer, lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent (article 9 - loi du 15 juillet 1845). 

Possibilité pour les riverains, propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou existant lors de la construction d'un nouveau chemin de 

fer, de les entretenir dans l'état où elles se trouvaient à cette époque (article 5 - loi du 15 juillet 1845). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par décision du Préfet, une dérogation à l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée 

de 6 à 2 m) et des haies vives (distance ramenée de 2 à 0,50 m). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et carrières à proximité des voies ferrées, à condition d'en 

avoir obtenu l'autorisation préfectorale déterminant, dans chaque cas, la distance à observer entre le lieu des travaux et le chemin de fer. 

Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du fait du dommage permanent résultant de l'impossibilité 

d’exploiter des richesses minières dans la zone prohibée. 

En dehors des cas énoncés ci-dessus, les servitudes applicables aux riverains du chemin de fer n'ouvrent pas droit à indemnité. * 

C - Publicité 

En matière d’alignement, délivrance de l'arrêté d'alignement par le Préfet. 
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III - EFFET DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour la SNCF, quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d'exécuter à l'intérieur d'une bande de 20 m de largeur calculée du bord 

extérieur de la voie et après en avoir avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement de morts-bois (article L. 322-3 et L. 322-4 du Code 

forestier). 

2) Obligations de faire, imposées au propriétaire 

Obligation, pour le riverain, avant tous travaux de construction, de demander la délivrance de son alignement. 

Obligation, pour les propriétaires riverains, de procéder à l'élagage des plantations situées sur une longueur de 50 m de part et d'autre des 

passages à niveau, ainsi que de celles faisant saillie sur la zone ferroviaire après intervention pour ces dernières d'un arrêté préfectoral (loi des 16 

et24 août 1790). Sinon, intervention d'office de l'Administration. 

Obligation pour les riverains d'une voie communale au croisement avec une voie ferrée de maintenir et ce sur une distance de 50 m de part et 

d'autre du centre du passage à niveau, les haies à une hauteur de 1 m au -dessus de l'axe des chaussées et les arbres à haut jet à 3 m (décret du 14 

mars 1964 relatif aux voies communales). 

Application aux croisements à niveau non munis de barrières, d'une voie publique et d'une voie ferrée, des dispositions relatives à la servitude de 

visibilité, figurant au décret-loi du 30 octobre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942. 

Obligation, pour les propriétaires, sur ordre de l'Administration, de procéder, moyennant indemnité, à la suppression des constructions, 

plantations, excavations, couvertures en chaume, amas de matériaux combustibles ou non existant dans les zones de protection édictées par la loi 

du 15 juillet 1845 et pour l'avenir lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 10 - loi du 15 juillet 1845). 

En cas d'infractions aux prescriptions de la loi du 15 juillet 1845, réprimées comme en matière de grandes voiries, les contrevenants sont 

condamnés par le Juge Administratif à supprimer, dans un délai donné, les constructions, plantations, excavations, couvertures, dépôts contraires 

aux prescriptions, sinon la suppression a lieu d'office aux frais du contrevenant (article 11 - alinéas 2 et 3-loi du 15juillet 1845). 
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Possibilité pour les propriétaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure de voie ferrée, en remblai de plus de 3 m dans la zone d'une 

largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale délivrée 

après consultation de la SNCF. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables, dans la zone de prohibition lorsque la sûreté 

publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du Préfet. 

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (article9 - loi du 15 juillet 1845). 

PROSPECTS SUSCEPTIBLES D'AFFECTER LE DOMAINE FERROVIAIRE 

L'attention des constructeurs est appelée sur le fait qu'au regard de l'application des règlements d'urbanisme, le domaine ferroviaire doit être 

assimilé, non pas à la voirie routière, mais à une propriété privée, sous réserve, le cas échéant, des particularités tenant au régime de la 

domanialité publique. 

Les constructeurs ne peuvent, par conséquent, constituer sur le domaine ferroviaire les prospects qu'ils sont en droit de prendre sur la voirie 

routière ; ils sont tenus de se conformer aux dispositions relatives à l'implantation des bâtiments par rapport aux fonds voisins, telles qu'elles sont 

prévues par le plan d'occupation des sols ou, à défaut, par le règlement national d'urbanisme. 

En outre, compte tenu des nécessités du service public du chemin de fer, des prospects ne peuvent grever les emprises ferroviaires que dans la 

mesure où ils sont compatibles avec ¡'affectation donnée à ces emprises. 

Dès lors, tout constructeur qui envisage d’édifier un bâtiment qui prendrait prospect sur le domaine ferroviaire, doit se rapprocher de la SNCF et à 

cet effet, s'adresser au Chef de la Division de l'Equipement de la Région. 

La SNCF examine alors, si les besoins du service public ne s'opposent pas, à la création du prospect demandé. Dans l'affirmative, elle conclut, avec 

le propriétaire intéressé, une convention aux termes de laquelle elle accepte, moyennant le versement d'une indemnité, de constituer une 

servitude non aedificandi sur la partie du domaine ferroviaire frappée du prospect en cause. 

Si cette servitude affecte une zone classée par sa destination dans le domaine public ferroviaire, la convention précitée ne deviendra définitive 

qu'après l'intervention d'une décision ministérielle ayant pour objet de soustraire cette zone au régime de la domanialité publique. 
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I. Les servitudes d’utilité publiques 

 

1. Porter à connaissances de l’Etat 

 

Le présent document constitue le porter à connaissance réglementaire de l’État dans le cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal 
(PLUI) de la Communauté de communes du « Pays de Cunlhat ».  

La Communauté de communes du Pays de Cunlhat concerne les communes d’Auzelles, Brousse, Ceilloux, Cunlhat, Domaize, La Chapelle-Agnon et Tours-sur-
Meymont. Le Présent document prend en compte les dispositions portant sur l'ensemble de ces communes. 

Il est élaboré en référence au Code de l'urbanisme qui stipule que :« Le préfet porte à la connaissance des communes ou de leurs groupements compétents les 
informations nécessaires à l'exercice de leurs compétences en matière d'urbanisme. Tout retard ou omission dans la transmission desdites informations est sans 
effet sur les procédures engagées par les communes ou leurs groupements. 

Le préfet fournit notamment les études techniques dont dispose l'État en matière de prévention des risques et de protection de l'environnement, ainsi qu'en 
matière d'inventaire général du patrimoine culturel. Dans les conditions précisées parle présent titre, l'État veille au respect des principes définis à l'article L. 121-
1 et à la phase en compte des projets d'intérêt général ainsi que des opérations d'intérêt national. » 
 
Le document comprend ainsi : 
Les dispositions législatives et réglementaires auxquelles le PLU doit se conformer.  
Sont identifiés les éléments réglementaires que la communauté de communes doit prendre en considération de manière obligatoire dans le cadre de 
l’élaboration de son PLUI. Tout élément complémentaire à ces éléments qui apparaîtrait dans la suite de la procédure sera communiqué à la Communauté de 
communes par les services de l'État dans les meilleurs délais. 

Sont ainsi rappelés : 

- les orientations fondamentales de la politique nationale de l’urbanisme, définies dans le code de l’urbanisme, les lois Grenelle 1 et 2, et la loi de 
modernisation de l’agriculture et de la pêche. 

- les documents de portée juridique supérieure auxquels le PLU devra être compatible 

- les études et documents opposables en matière de risques naturels et technologiques que le PLU doit prendre en compte 

- les contraintes environnementales que le PLU doit prendre en compte.  

L’État veillera à la prise en compte de ces éléments dans le cadre de l’avis qu’il rendra après l’arrêt du PLUI par la communauté de communes. 
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Les outils de protection auxquels l’État préconise fortement de recourir :  
 
Compte tenu du contexte législatif et réglementaire, l’État préconise de recourir à certains outils permettant la protection des espaces agricoles, des espaces 
boisés, du patrimoine bâti et historique, ainsi que le long des voies ferrées. 

Les dispositions législatives et réglementaires auxquelles le PLUI doit se conformer 

Le PLUI doit être élaboré dans le cadre des orientations fondamentales de la politique nationale de l'urbanisme, définies dans le code de l'urbanisme, les lois 
Grenelle 1 et 2 et la loi de modernisation de l

’
agriculture et de la pêche. Le PLUI doit être élaboré en répondant aux principes fondamentaux traduits dans le 

Code de l’urbanisme, modifié par la loi Grenelle 2 (loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement), ainsi que la loi Montagne (voir les 
fiches annexes relatives au Grenelle de l'environnement et à la Loi montagne), articles L 110 et L 121-1 du code de l’urbanisme modifié.  

Article L-110 du Code de l’urbanisme 

« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. 
Afin d'aménager le cadre de vie, d'assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures des conditions d'habitat, d'emploi, de services et de 
transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, de gérer le sol de façon économe, de réduire les émissions de gaz à effet de serre, de 
réduire les consommations d'énergie, d'économiser les ressources fossiles d'assurer la protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la 
biodiversité notamment par la conservation, la restauration et la création de continuités écologiques, ainsi que la sécurité et la salubrité publiques et de 
promouvoir l'équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales et de rationaliser la demande de déplacements, les collectivités publiques 
harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace. Leur action en matière d'urbanisme 
contribue à la lutte contre le changement climatique et à l'adaptation à ce changement. » 

Article L 121-1 du Code de l'urbanisme modifié par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 14 

« Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le respect 
des objectifs du développement durable : 

1 ° L'équilibre entre : 
a)  Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la 
mise en valeur des entrées de ville et le développement rural ; 
b)  L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux 
et paysages naturels ; 
c)  La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

 

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour 
la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt 
général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée 
entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de 
diminution des obligations de déplacements et de développement des transports collectifs ; 
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3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la 
qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. » 
 
La communauté de communes du Pays de Cunlhat est soumise aux dispositions de la loi Montagne 

Les principaux objectifs de la loi du 9 janvier 1985 (articles L. 145-1 à L. 145-13 du code de l'urbanisme), relative à la protection et à l'aménagement de la 
montagne sont : 

1. réaliser l'urbanisation en continuité avec les bourgs, villages, hameaux et groupes d'habitations ou de constructions traditionnelles existants, 
s'assurer de la compatibilité de la capacité d'accueil des espaces destinés à l'urbanisation avec la préservation des espaces naturels et agricoles, 

2. préserver les terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, pastorales et forestières, 
3. préserver les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard. 

♦ Les dispositions réglementaires de la loi Grenelle 2 sont entrées en vigueur le 12 janvier 2011. 

L'article 20 de la loi n°2011-12 du 5 janvier 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la législation au droit européen a défini les modalités d'adaptation 
des documents d'urbanisme existants ou en cours d'élaboration aux dispositions de la loi Grenelle 2. 

Les communes ou communautés de communes qui élaborent un document d’urbanisme disposent de deux possibilités : 
- Dans le cas où le projet de PLU sera arrêté avant le 1

er
 juillet 2012 et approuvé avant le 1

er
 juillet 2013, le document d'urbanisme ne doit pas 

prendre en compte de manière obligatoire les dispositions de la loi Grenelle 2. En revanche, il convient de souligner qu'une modification ou une 
révision devront être entreprises pour intégrer les dispositions de la loi « Grenelle 2 » dont l'approbation devra intervenir au plus tard le 1

er
 janvier 

2016. 

- Dans l’autre cas, la prise en compte des dispositions de cette loi est obligatoire. 

La Communauté de communes du Pays de Cunlhat ayant engagé l'élaboration d’un PLU intercommunal par délibération en date du 30 juin 2009, 
antérieurement à la date d'entrée en vigueur de la loi « Grenelle 2 », est soumise aux dispositions transitoires prévues par la loi. 
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♦ La loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010 définit comme orientation d’inscrire l’agriculture et la forêt dans un développement 
durable des territoires. Cela se traduit notamment au travers de la préservation du foncier agricole qui est une nécessité pour le maintien d'une agriculture 
durable. Le PLUI doit s'inscrire dans cette orientation. 
 
L'objectif national est de réduire de moitié à l'échelle nationale d'ici 2020 le rythme d'artificialisation des terres agricoles qui, au niveau national, correspond à 
l'équivalent d'un département français tous les dix ans, avec une progression des surfaces artificialisées 4 fois plus rapide que la croissance démographique. La 
progression dans le Puy-de-Dôme est également très significative. 

Pour répondre à cet objectif, plusieurs mesures sont définies dans la loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche. Elles viennent compléter les lois 
Grenelle 1 (loi du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle) et Grenelle 2 (loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l'environnement). Figurent ainsi les mesures suivantes : 

- la mise en place d’un observatoire national de la consommation des terres agricoles la mise en place d’un plan régional d'agriculture durable, qui 
définira la stratégie de lutte contre la consommation des terres agricoles 

- la mise en place de la commission départementale de la consommation des espaces agricoles (CDCEA), instance consultative sur toute question 
relative à la consommation des espaces agricoles et sur les moyens à mettre en place pour y remédier. 

Dans ce cadre, il convient de souligner que la CDCEA du Puy-de-Dôme a été instituée par arrêté préfectoral du 31 mai 2015. 

Conformément à l'article L. 123-6 du Code de l'urbanisme, le projet de PLU intercommunal du Pays de Cunlhat au stade de l'arrêt devra être soumis à la 
commission. Il appartiendra au Président de la Communauté de communes de saisir la CDCEA afin que celle-ci émette un avis sur le document. 

Cette saisine interviendra formellement au moment de l’arrêt du PLU, mais il est fortement recommandé à l'établissement public de coopération 
intercommunale de saisir la commission en amont de l’arrêt, au moment de la définition des orientations d’aménagement. 
 

Le PLUI devra être compatible avec les documents de portée juridique supérieure (art L 123-1-9 du Code de l’urbanisme) 

Le plan local d'urbanisme intercommunal doit, s'il y a lieu, être compatible avec les dispositions du schéma de cohérence territoriale, ainsi que du plan de 
déplacements urbains et du programme local de l'habitat. 

Il doit également être compatible avec les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux définis par les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux ainsi qu’avec les objectifs de protection définis par les schémas 
d'aménagement et de gestion des eaux en application de l’article L. 212-1 du Code de l’environnement en application de l'article L. 212-3 du même code. 

Cette disposition se traduit pour la commune par l’obligation de compatibilité avec les documents mentionnés ci-après. 
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•  Le SDAGE Loire Bretagne arrêté le 18 novembre 2009 
Le PLUI doit être compatible avec les orientations fondamentales du SDAGE Loire-Bretagne, en application de l'article L 111-1-1 du Code de l'urbanisme (voir 
en annexe). 

•  Le SAGE Allier Aval, dont le périmètre a été délimité par arrêté inter-préfectoral du 10 janvier 2003, a été approuvé par la Commission Locale de l’Eau 
en date du 3 juillet 2015. Les communes concernées sont Auzelles et Brousse. 

•  Le SAGE Dore, dont le périmètre a été délimité par arrêté inter préfectoral du 31 décembre 2004 et approuvé depuis le 7 mars 2014. L'ensemble de la 

communauté de communes est concernée par le SAGE Dore, applicable sur le territoire, excepté la commune de Brousse.  

•  La Charte du Parc Naturel Régional Livradois-Forez 
La charte n'entraîne aucune servitude ni réglementation directe à l'égard des citoyens. En revanche, le PLUI doit être compatible avec les orientations et les 
mesures de la charte du parc, en application de l'article L 111-1-1 du Code de l'urbanisme. 

Le PLUI doit prendre en compte les risques naturels au travers du plan de prévention des risques inondation approuvé (2002) et des études de connaissance des 

autres risques naturels et technologiques 

 

La Communauté de communes du Pays de Cunlhat est concernée par les risques suivants (source : dossier départemental des risques majeurs (DDRM) 

approuvé par arrêté préfectoral du 13 mai 2005 et études de connaissance du risque) : 

♦ le risque inondation 

Les communes de La Chapelle Agnon, Cunlhat et Tours-sur-Meymont sont concernées par un risque d'inondation de type torrentiel. La commune de Domaize 
est, quant à elle, concernée par un risque de crue de plaine. 

L'élaboration d'un document d'urbanisme doit être l'occasion de réaliser un inventaire des axes drainants et de leur évolution dans le temps, des champs 
d'expansion des crues, de rechercher la présence de talwegs marqués, de vérifier auprès des élus si certains secteurs de la commune n'ont pas été soumis à des 
risques inondation. Lorsque de tels secteurs sont identifiés, un état des lieux doit être entrepris pour savoir s'ils sont urbanisés et si les axes d'écoulements sont 
barrés ou urbanisés. Dans ce cas de figure, des mesures réglementaires doivent être proposées au niveau du règlement du PLU et des mesures curatives tendant 
à rétablir les axes d'écoulements potentiels doivent être envisagées. 
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Cette démarche doit s'intégrer dans une prise en compte globale de l'aménagement communal traduite dans le PLUI pour assurer un espace minimum à la 
rivière afin de : 

•  limiter les risques pour les personnes et les biens en proposant par exemple des mesures de recul et des côtes d'implantation ; 
•  d'organiser les écoulements en crues et notamment lors de projets nouveaux, on pourra par exemple se servir des axes routiers pour canaliser les 
écoulements et éviter que ces derniers ne constituent une gêne à l'écoulement ; 
•  maintenir des capacités de stockage et donc d'écrêtement des crues des zones inondables ; 

•  maintenir des fonctionnalités de la rivière et du milieu humide d'accompagnement notamment en termes de dynamique fluviale et de filtration des 
apports du bassin versant... 
•  valoriser des zones d'écrêtement des crues compatibles avec le risque inondation. Cette dernière pourrait par exemple s'articuler autour de concepts 
comme le traitement en couloirs verts ou la création d'espace de loisirs compatibles avec le risque. 

♦ le risque sismique 

Depuis le 1er mai 2011, les communes de Cunlhat et d'Auzelles sont classées dans les zones 3,5 et 3, dites de sismicité modérée, en application des décrets 
n° 2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français (voir le site http://www.planseisme.fr). 
Dans ce cadre, de nouvelles normes de construction seront imposées sur la commune (mise en place des Eurocodes 8). 

Les séismes répertoriés sur le territoire de la communauté de communes sont au nombre de 8 (http://www.sisfrance.net).  
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♦ le risque cavités souterraines 

Un inventaire des cavités souterraines sur le département est en cours. Cet inventaire est réalisé par le BRGM. 

Le site internet du BRGM (http://www.bdcavite.net) signale la présence d'au moins une cavité sur le territoire communal d'Auzelles, de La Chapelle Agnon, de 
Cunlhat et de Tours-sur-Meymont. Il est donc important d’obtenir des renseignements complémentaires sur ce risque afin d’élaborer des cartes délimitant les 
sites où sont situées des cavités souterraines et des marnières susceptibles de provoquer l'effondrement du sol conformément à l’article L563-6 du Code de 
l’environnement. 

En présence de ces cavités souterraines ou de ces marnières, le maire doit en dresser la carte communale, l’inclure dans le DICRIM et l'adresser à la Préfecture. 
 
 

♦ le risque feux de forêt 

Le DDRM identifie la Communauté de communes comme étant concernée par le risque feux de forêt. Aucun document ne caractérise géographiquement les 
zones aléas feux de forêt dans le département du Puy-de-Dôme. Par conséquent, l'ensemble des secteurs boisés de la commune est considéré comme étant 
concerné par cet aléa. L'extension de l'urbanisation, dans le cadre de l'élaboration du PLUI, devra être évité en limite des zones de boisements.  

 

♦ le risque gonflement et retrait d'argiles 

Une étude sur ce risque est en cours au niveau du département. Néanmoins, la liste des arrêtés de catastrophe naturelle peut être utilement consultée ainsi que 
l’arrêté préfectoral n°06/03691 du 03/10/2006 dans le cadre de la procédure exceptionnelle d'aide pour les dommages aux bâtiments causés par la sécheresse 
survenue entre juillet et septembre 2003 afin de connaître si des désordres importants ont été recensés sur ce territoire. 

Il est à noter que ce phénomène bien que non dangereux pour l’homme, engendre chaque année sur le territoire français des dégâts considérables aux 
bâtiments. En raison de leurs fondations superficielles, les maisons sont particulièrement vulnérables à ce phénomène. Dans ce cadre, le Ministère de l'Écologie 
et du développement durable a rédigé un dossier d’information sur ce thème et proposé des moyens de mitigation (réduction de la vulnérabilité) qui peuvent 
être mis en place par les particuliers. Ce dossier est consultable sur le site internet suivant : http://cataloQue.prim.net/44le-retrait-gonflement-des-argiles—
comment-prevenir-les-desordres-dans-l-habitat-individuel-html .  

♦ le risque minier 

Les communes d'Auzelles et de Cunlhat sont concernées par le risque minier du fait de la présence d'une ancienne exploitation de plomb et d'argent sur leur 
territoire. Il conviendra de les localiser précisément afin d'intégrer le risque induit dans le plan local d'urbanisme. 

En dehors des ouvrages miniers connus et ouverts qui vont faire l'objet de travaux de mise en sécurité, pris en charge par l'État, dans le courant de l'année 2009 
dès la fin de la période d’hibernation de la faune protégée fréquentant les vides miniers, aucun autre aléa purement minier n'est connu à ce jour sur le territoire 
de la communauté de communes. 

♦ le risque technologique 

Le DDRM identifie la commune de La Chapelle Agnon comme étant soumise à cet aléa (très faible). Pour plus de renseignement, il est nécessaire de se rapprocher 

de la DREAL Auvegrne, Service Risques. Le PLUI doit intégrer les contraintes environnementales dans le développement communal.  
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En application de l'article R. 123-2 du Code de l'urbanisme, le rapport de présentation du PLUI: 
•  Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L123-1-2 : 
•  Analyse l'état initial de l'environnement ; 
•  Évalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de 

sa mise en valeur. 

♦ l’état initial de l'environnement 
La base de données communale, disponible sur le site internet de la 
DREAL, répertorie les contraintes environnementales sur le territoire 
communal 

http://auvergne.ecologie.gouv.fr/PAC/Default.asp 
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Un état initial de l'environnement devra être réalisé dans le rapport de présentation à partir des inventaires des Zones Naturelles d'intérêt Écologique, Floristique 

et Faunistique (ZNIEFF), des Zones d'intérêt Communautaire pour les Oiseaux (ZICO), des études réalisées dans le cadre de NATURA 2000 ou des espaces 

protégés sur la commune. 

Les zones humides, les milieux naturels de faible dimension dans les secteurs fortement anthropisés (bois, haies...), seront utilement cartographiés, afin d'être 
inclus dans les espaces à préserver (zone naturelle ou espace boisé classé). La collectivité devra identifier les secteurs à préserver ou à reconquérir pour 
constituer une trame écologique à l'échelle de son territoire. 

Une évaluation des incidences des orientations du document d'urbanisme sur l'environnement sera également exposée ainsi que la manière dont le plan 
prendra en compte la préservation de ce patrimoine environnemental (article R123-2 du Code de l'urbanisme). 

♦ l'étude d'incidence et l'évaluation environnementale  
Le PLUi du Pays de Cunlhat, en application des articles L121-10 et R121-14 du Code de l'urbanisme, devra faire l'objet d'une étude d'incidence Natura 2000 et 
d'une évaluation environnementale, dans la mesure où le projet peut avoir des incidences sur les zones Natura 2000 d'Auzelles, Dore-Faye-Couzon-spatial et 
Dore- Faye-Couzon-linéaire. La DREAL devra être consultée via le préfet du département pour proposer un avis au titre de l'autorité environnementale sur le 
projet arrêté. 

♦ la qualité des masses d'eau 
L'article L123-1-9 du Code de l'urbanisme prévoit que le PLUI doit être notamment compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le 
SDAGE et les objectifs de protection définis par le SAGE. En application de l’article L121-1 du Code de l'urbanisme, les documents d’urbanisme déterminent les 
conditions permettant d'assurer la préservation de l'eau. Au travers de son document d’urbanisme, la communauté de communes devra mettre en oeuvre les 
mesures nécessaires pour améliorer l'état des masses d’eau, ou tout au moins ne pas le dégrader. 
 
Le rapport de présentation comprendra : 

- un état des lieux des différentes masses d’eau (cours d’eau, plans d’eau et eaux souterraines) en précisant notamment les objectifs de bon état de 
ces masses d’eau et le cas échéant les paramètres à l'origine du déclassement de la masse d'eau http://www.eau-loire-
bretagne.fr/informations_et_donnees/outils_de_consultation/masses_d_eau  

- un inventaire des zones humides 
- une analyse de l’impact du document d'urbanisme sur ces masses d’eau et, s’il y a des impacts négatifs, les mesures envisagées par la communauté 

de communes pour limiter ces impacts. 
La cartographie des zones humides est en cours de réalisation, à l'échelle des bassins (cf. http://www.eau-loire-
bretagne.fr/espace_documentaire/documents_en_ligne/guides_zones_humides) 

 

 



 

 15 

Le SAGE Allier aval a réalisé un inventaire des zones humides et dispose de deux types de cartographie : un inventaire des zones humides, au sens strict des 
enveloppes de présomption des zones humides (zones plates à proximité des points d'eau, zones humides déjà connues...). 

Cependant, des zones humides peuvent exister en dehors de ces zones cartographiées, aussi une reconnaissance de terrain est indispensable. Les projets 
d'aménagement en zones humides sont envisageables mais seront soumis à autorisation au titre de la loi sur l'eau et conditionnés à d'éventuelles mesures 
compensatoires. 

Le développement des zones constructibles du PLUI doit être cohérent avec les possibilités d'assainissement (collectif ou non) conformément à la 
réglementation en vigueur, au plus tard au moment de l'urbanisation. Ainsi, dans le cadre du PLUI, la compatibilité de l’ouverture à l’urbanisation de certaines 
zones (U, AU, A, N) avec les possibilités de collecte, de transport et de traitement des eaux usées, devra être justifiée. Les ouvertures à l’urbanisation ne pourront 
être admises qu’à hauteur des flux de pollution qu’il est possible d’acheminer et de traiter sur les ouvrages de traitement. Si les capacités des ouvrages se 
trouvent dépassées, l'urbanisation nouvelle ne pourra être envisagée qu’à la condition d’une planification des investissements à réaliser en matière 
d’assainissement. Cette programmation doit être exposée dans le rapport de présentation. 

Le règlement du PLUI définira en compatibilité avec la politique d’assainissement, les règles correspondant à chaque zone. Par ailleurs, il pourra également 
apporter des précisions utiles quant à la prise en compte des éléments suivants : 

- Les articles 4, traitant des conditions de desserte par les réseaux, pourront prévoir des prescriptions relatives aux eaux usées domestiques 
(raccordement obligatoire au réseau public, ou système d’assainissement non collectif), aux eaux usées non domestiques (pour les industriels) avec 
obligation de traitement sur site ou de pré-traitement avant rejet, et aux eaux pluviales (gestion à la parcelle ou rejet dans le réseau public).  

- Les articles 5 pourront déterminer une superficie minimale des terrains constructibles lorsque cette règle est justifiée par des contraintes 
techniques relatives à la réalisation d'un assainissement non collectif. 
 

♦ la gestion des eaux pluviales 
Les zones constructibles du PLUI devront être cohérentes avec la gestion des eaux pluviales. 
 
Ainsi, le rapport de présentation précisera : 

- si le zonage défini à l’article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales inclut un volet « eaux pluviales ». S'il existe, les zonages 
correspondants devront figurer dans les annexes sanitaires du PLUI. 

- l'état initial du système de collecte des eaux pluviales (réseau unitaire et/ou séparatif), en lien avec le système d'assainissement des eaux usées. Il 
s'agit notamment d’indiquer si le dimensionnement actuel du réseau de collecte est suffisant. 

- l'historique des événements marquants à l'échelle des communes (arrêtés de catastrophe naturelle suite à des coulées de boues, des inondations 
par ruissellement,...) 

- les travaux envisagés pour améliorer le réseau existant (redimensionnement) ou créer de nouveaux réseaux (pour desservir de nouvelles zones à 
urbaniser), ou créer des équipements spécifiques (bassin de rétention,...) 

- l'impact du PLUI sur la gestion des eaux pluviales (augmentation des surfaces imperméabilisées,...) 
- les zones ouvertes à l’urbanisation pour lesquelles il est prévu un rejet des eaux pluviales dans le milieu naturel. En effet, ces zones peuvent être 

soumises à déclaration ou autorisation au titre des articles L214-1 à L214-6 du Code de l’environnement. 
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En fonction de la situation de la communauté de communes, il pourra être envisagé de définir sur certains secteurs, des débits de fuite dans le réseau afin de 
limiter les rejets d’eau pluviale issus des nouvelles constructions. 

Le règlement pourra prévoir des dispositions particulières : 
- Article 4 : selon les secteurs, la commune pourra imposer le mode de gestion des eaux pluviales : rejet dans le réseau Eaux pluviales existant, avec 

ou sans débit de fuite, obligation de gestion des eaux pluviales à la parcelle (récupération, infiltration...) ou à l’opération,  

- Article 9 : la commune pourra définir une emprise au sol permettant de limiter la surface imperméabilisée par rapport au reste de la parcelle. 

 

♦ la gestion des déchets 
Le PLUI doit aborder les conséquences de l'urbanisation sur la collecte (allongement du service de collecte...) et le traitement des déchets (augmentation des 
quantités traitées...). 

La loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets et aux installations classées pour la protection de l’environnement, et la circulaire du 15 
février 2000 relative à la planification de la gestion des déchets de chantier du bâtiment et des travaux publics définissent les dispositions applicables à 
l'élimination des déchets. 

Cette loi rend obligatoire la mise en œuvre dans chaque département d'un plan d'élimination des déchets ménagers et assimilés. Ce plan a pour objectif de 
coordonner les actions des pouvoirs publics et des organismes privés dans le domaine de l'élimination des déchets et de la récupération des matériaux. Les 
prescriptions du plan s'appliquent aux personnes morales de droit public et leurs concessionnaires (article L 541-5 du Code de l’environnement). 

Le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés (PDEMA) a été approuvé par arrêté préfectoral le 20 mars 1995 et révisé le 4 juillet 2002. 
En application de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, la compétence des déchets ménagers est transférée au 
Conseil Départemental depuis le 1er janvier 2005. Le plan en vigueur au 4 juillet 2002 reste applicable jusqu'à sa révision actuellement en cours. 

Les principales mesures de ce plan portent sur la limitation de la production de déchets ménagers, l’augmentation des collectes sélectives, la création de 
déchetteries et d'une unité de valorisation énergétique des déchets. En ce qui concerne le stockage des déchets ultimes, il est précisé dans le plan que la 
recherche de nouveaux sites ou l’extension de sites existants est indispensable pour maintenir une capacité d’accueil des déchets ultimes. 
 
♦ les carrières 
Le schéma départemental des carrières du Puy-de-Dôme est en cours de révision. La révision approuvée par arrêté préfectoral du 04 décembre 2007, a été 
annulée le 11 mai 2010 par jugement de la cour administrative d’appel de Lyon. Aussi, est actuellement applicable le schéma départemental des carrières du 
Puy-de-Dôme approuvé par arrêté préfectoral du 20 décembre 1996. 

Ce document préconise la limitation des extractions de matériaux alluvionnaires afin de préserver les ressources en eau et le remplacement de ces granulats par 
l'utilisation des roches massives. L’objectif est d'aller vers une meilleure prise en considération de l'environnement, tant au niveau de l’exploitation que de la 
remise en état des sites. 
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En application de l'article L621-30-1 du Code du patrimoine, le périmètre de protection autour des monuments historiques peut être modifié par l'autorité 
administrative, sur proposition de l'architecte des Bâtiments de France après accord de la commune ou des communes intéressées et enquête publique, de 
façon à désigner des ensembles d'immeubles bâtis ou non qui participent de l'environnement du monument pour en préserver le caractère ou contribuer à en 
améliorer la qualité. Lorsque la modification du périmètre est réalisée à l'occasion de l'élaboration ou de la révision d'un plan local d'urbanisme, elle est soumise 
à enquête publique par le maire, en même temps que le plan local d'urbanisme. L'approbation du plan ou de la carte emporte modification du périmètre.  

 

Les outils de protection auxquels l’État préconise fortement de recourir :  

1. La préservation des espaces agricoles 

L’orientation générale de préservation des espaces agricoles figure dans la loi Grenelle de l'environnement et la loi de modernisation de l'agriculture et de la 
pêche (LMA) qui fixe des objectifs d'aménagement durable et d'économie des espaces agricoles. Il s'agit de protéger les terres à fort potentiel agronomique, de 
limiter le mitage des espaces agricoles afin d'en garantir la cohérence et l'équilibre. 

Le PLUI doit présenter une analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers au titre de l’article L123-1-2 du Code de l’urbanisme. 

Dans cette perspective, il est fortement recommandé de développer les éléments suivants : 
- recenser les différents bâtiments d'exploitations (existants ou projetés) et la nature de l'activité agricole exercée afin de prendre en compte les 

règles dites de « réciprocité »(article L 111-3 du Code rural) ; 
- classer en zone agricole, où seules seront autorisées les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt général et à 

l'exploitation agricole, les terres agricoles à très haute productivité afin de préserver l'outil de production des agriculteurs locaux ; 
- déterminer une zone où toute construction même liée à l'activité agricole sera interdite ; identifier les bâtiments agricoles isolés qui, en raison de 

leur intérêt patrimonial ou architectural, pourront faire l'objet d'un changement de destination ; 
- classer en zone A, les parcelles à fort enjeu viticole incluses dans le zonage AOVDQS (AOC). 

Par ailleurs, le logement des animaux et les épandages d'effluents sont soumis à des règles de distance par rapport aux habitations existantes. Si le 
regroupement de l'habitat autour des bourgs et leur densification sont aujourd'hui nécessaires compte tenu des objectifs de développement durable, ce 
regroupement a également un effet positif sur l'agriculture et son renouvellement à long terme. 

♦ Les aires d'appellation d'origine contrôlée 
Les commune des d'Auzelles, Brousse, Cunlhat et La Chapelle-Agnon sont incluses dans : 

- l'aire géographie de production de lait, de transformation et d'affinage des AOC fromagères « Bleu d'Auvergne » et « Fourme d’Ambert », 
- l'aire géographique d'affinage de l'AOC fromagère « Saint-Nectaire » 

 
Les communes de Ceilloux, Domaize, Tours sur Meymont sont incluses dans : 

- l'aire géographie de production de lait, de transformation et d'affinage des AOC fromagères « Bleu d'Auvergne » et « Fourme d'Ambert », 
- l'aire géographique d'affinage des AOC fromagères « Saint-Nectaire » et « Cantal ». 
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2. La préservation des espaces boisés 

Les espaces boisés pourront faire l’objet d’une protection soit par classement en zone naturelle et forestière (N), soit par classement en espace boisé classé 
(EBC). 

Les plans locaux d’urbanisme peuvent classer comme EBC les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu’ils relèvent ou non du régime forestier, 
enclos ou non, attenants ou non à des habitations Ce classement peut également s’appliquer à des arbres remarquables même s’ils sont isolés, à des haies ou à 
des plantations d’alignement. L'élaboration du PLUI est l'occasion de procéder à un inventaire complet des espaces boisés afin de déterminer et de délimiter les 
zones à protéger éventuellement. 

Le cas échéant, le diagnostic environnemental fera apparaître : 
- les massifs forestiers à vocation de production forestière ou nécessaires à l'activité forestière locale ; 
- les parties boisées à fort enjeu paysager ; les bois (de moins de 4 ha d'un seul tenant), les bosquets, les haies, les plantations d'alignement, les 

sujets d'exceptions, les parcs, les corridors boisés constituant un élément de liaison paysagère entre des ensembles naturels ou urbains ; 
- les parties boisées à fort enjeu environnemental, les ripisylves, la protection des sols, les surfaces intégrant le réseau Natura 2000 ... 
- servitudes relatives aux chemins de fer 
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c) Risques présents sur le territoire 

Risque feu de forêt :  

- Comme l’indique le porter à connaissance de l’Etat, le risque « feu de forêt » existe sur l’ensemble des communes du territoire. 
Il est favorisé par le taux de boisement important du territoire, comprenant une part élevée d’essences résineuses. L’implantation de 
zones urbanisées à proximité de grands massifs, un relief accidenté et une desserte insuffisante sont considérés par les autorités 
compétentes comme des facteurs d’aggravation de ce risque.  
 
- Il n’existe pas de cartographie précise de ce type de risque dans le département du Puy-de-Dôme. Le Dossier Départemental 
des Risques Majeurs (DDRM) en vigueur, approuvé par arrêté préfectoral en date du 28 mars 2012, signale les communes concernées 
par ce risque. Ce document s’appuie sur une carte permettant de localiser les zones boisées, par type, dans le département, afin de 
déterminer quelles sont les communes présentant des risques de feu de forêt. Toutes les communes de la Communauté de 
communes du Pays de Cunlhat sont concernées.  
 
Arrêtés de catastrophes naturelles 
Par ailleurs, la Communauté de communes a fait l'objet d'arrêtés de catastrophes naturelles dont la liste est disponible ci-dessous. Les 
arrêtés relatifs aux événements de fin décembre 1999 concernent la tempête qui s’est déroulée la même année.  

COMMUNE TYPE DE CATASTROPHE DEBUT EN DATE DU FIN EN DATE DU ARRETE EN DATE DU JO EN DATE DU 
Auzelles 
Brousse 
Ceilloux 
La Chapelle 
Cunlhat 
Domaize 
Tours-sur-Meymont 

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982 

La Chapelle-Agnon Inondations et coulées de boue 04/05/1987 04/05/1987 27/07/1987 18/08/1987 
15/03/1988 22/03/1988 10/06/1988 19/06/1988 
02/11/2008 02/11/2008 09/02/2009 13/02/2009 

Auzelles 
Brousse 
Ceilloux 
La Chapelle 
Cunlhat 
Domaize 
Tours-sur-Meymont 

Inondations, coulées de boue 
et mouvement de terrain 

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Domaize Inondations et coulées de boue 17/06/2008 17/06/2008 05/11/2008 07/11/2008 



 

 

 

Communauté de communes Ambert Livradois-Forez 
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d) Réseau gaz 

Réseau de Cunlhat 
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Réseau de Tours-sur-Meymont 
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Réseau de Tours-sur-Meymont 
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a) Alimentation en eau potable - captages 

Périmètre des points de captage 
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